
Article 1 : Objet 

Devis n° V 0076 du 16 novembre 2023

Article 2 : Incidence sur le marché 

Pourcentage d’augmentation induit par l’avenant : +0,41%

Pourcentage global d’augmentation induit par les avenants : +2,64%

Communauté de Communes

Estuaire et Sillon

AVENANT n°2/ 2023-001

RENOVATION ENERGETIQUE DU BAT A – SITE DES ACACIAS

Maître d'Ouvrage : Maître d'Œuvre :

COMMUNAUTE DE COMMUNES BET AIREO Energie

ESTUAIRE ET SILLON

2 BD de la Loire 2 Route de Nort Sur Erdre

44260 SAVENAY 44170 NOZAY

Marché : 2023-01 Titulaire :

Lot n° 01 Entreprise BDN

Couvertures et Bardages ZA Les Biauces

35550 LOHEAC

Montant HT Montant TTC

Date de notification Montant de base : 138 459,35 € 166 151,22 €

170 542,02 €

Faisant suite aux constatations de l'état de la structure métalliques et des points de rouilles 

découverts, le Maître d'Ouvrage a demandé un traitement approprié :

- Ponçage des zones corrodées

- Traitement par un revêtement anti-corrosion et une peinture anti-rouille

- Mise en place d'une équerre de renfort

Cette prestation entraîne une augmentation du marché de base de

 579,00 € HT, soit 694,00 € TTC (TVA 20,00%).

du Marché : Avenant n°1 : 3 080,00 € 3 696,00 €

28/03/2023
Présent avenant : 579,00 € 694,80 €

Montant global du marché : 142 118,35 €



Cet avenant n'entraine pas de modification des délais de réalisation

Article 3 : Dispositions générales

Le Maître d'Œuvre L'Entreprise Titulaire Le Maître d'Ouvrage

Les clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent avenant.

Le Titulaire renonce à toute action contentieuse pour tout fait antérieur à la signature du présent 

avenant et s'engage à n'élever aucune réclamation.

L’acceptation du présent avenant par les parties contractantes vaut notification et ordre de service 

pour le Titulaire.


